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1  OBJECTIFS ET CONTENU DE LôANALYSE DE LôETAT 

INITIAL  

Dans le processus de lô®valuation environnementale, lô®tat initial de lôenvironnement a deux r¹les principaux. 

Son premier rôle est de dresser un état de référence, une forme de photographie du territoire du projet.  Cette phase 

de diagnostic sôint®resse particuli¯rement aux th®matiques environnementales qui sont le plus susceptibles dô°tre 

concern®es par lôobjectif ou la nature du sch®ma.  

Son second rôle est de mettre en évidence les enjeux et fragilités du territoire . La sectorisation territoriale, ¨ lôaide 

dans la mesure possible de la cartographie, permet dôidentifier les zones sensibles. Côest ¨ partir de ces enjeux que 

peut sôappliquer la d®marche dô®valuation environnementale, comprenant en particulier les incidences possibles du 

schéma et les mesures pour les éviter, réduire ou compenser.  

 

2  CARACTERISTIQUES GENERALES DU TERRITOIRE  ET 

SITUATION GEOGRAPHIQUE  

La zone de lôOisans, situ®e dans le sud du d®partement de lôIs¯re à 50 km de Grenoble et 65 km de Briançon, 

correspond ¨ lôessentiel du bassin versant de la rivi¯re Romanche et de ses affluents. Elle compte six vall®es 

principales dont la plaine de lôOisans est approximativement le centre. Dôun point de vue g®ographique, le territoire 

est donc organis® ç en ®toile è autour de son bourg centre, la commune du Bourg dôOisans. 

Elle est bordée 

¶ Au sein de lôIs¯re : ¨ lôouest par la Communauté de communes de la Matheysine, au nord-ouest par la 

métropole grenobloise, au nord par le Grésivaudan, 

¶ Fronti¯res avec dôautres d®partements : ¨ lôest par la fronti¯re avec la Savoie et au sud par la fronti¯re avec 

les Hautes Alpes 

 

LôOisans, territoire de haute montagne, agricole ¨ ses d®buts, sôest ensuite largement d®velopp® gr©ce ¨ 

lôindustrialisation et ¨ son potentiel en mati¯re de production dô®nergie ¨ travers la houille blanche et de nombreuses 

centrales hydroélectriques. Aujourdôhui, lôOisans sôest tourn® vers le tourisme. Lôimplantation des activit®s 

touristiques peut être caractérisée selon 4 modèles : 

¶ Les six stations internationales : les 2 Alpes, lôAlpe dôHuez (Huez), Villars-Reculas, Oz, Auris-en-Oisans et 

Vaujany ; 

¶ Les villages p¹les dôappui : Le Freney dôOisans, La Garde-en-Oisans, Villard-Notre-Dame, Villard-Reymond, 

Oulles, Ornon, Clavans-en-Haut-Oisans, Besse en Oisans, Mizöen, St Christophe-en-Oisans ; 

¶ Les vall®e/plaine pilier : Allemond, Bourg dôOisans ;  

¶ La Plaine industrielle : Livet-et-Gavet ne rec¯le pas dôatouts naturels touristiques particuliers mais pr®sente 

un fort potentiel patrimonial avec son histoire li®e ¨ lôindustrie. 

LôOisans repr®sente au total 55% de lôactivit® touristique hivernale du D®partement de lôIs¯re et 35% de lôactivit® 

estivale, et compte 90 000 lits touristiques, 2,5 millions de nuit®es par an, 240 millions dôeuros de chiffre dôaffaires. 

Dôun point de vue institutionnel et administratif , le territoire  est couvert par une intercommunalité, la Communauté 

de communes de lôOisans. Elle comprend 19 communes (depuis la fusion de Venosc et Mont de Lans), sô®tend sur 

835 km² et possède une population permanente de 10 409 habitants (source INSEE 2021), soit une densité de 

population de 12,5 habitant/km² . La population atteint néanmoins environ 100 000 habitants en pointe hivernale et 

60 000 habitants en période estivale. 

Lôensemble de ce p®rim¯tre est concern® par la loi dite ç Montagne è du 9 janvier 1985 relative au d®veloppement 

et à la protection de la montagne, modifiée par la loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux.  

 

3  MILIEU PHYSIQUE  

3.1 CLIMAT 

3.1.1 UN CLIMAT MONTAGNARD 

LôOisans est soumis ¨ un climat montagnard, caract®ris® par des ®t®s courts et chauds et des hivers historiquement 

longs et rigoureux. Il est influenc® par lôaltitude : les vall®es et d®pressions b®n®ficient dôun climat plus abrit® et 

tempéré. 

La dur®e dôensoleillement sur Bourg-dôOisans est dôenviron 2 671 heures par an. Du fait des massifs abrupts, les 

vallées sont globalement moins ensoleillées que les plateaux d'altitude, notamment en hiver : certaines vallées 

encaissées (Livet) sont particulièrement touchées. 

 

Au Bourg-dôOisans, les temp®ratures moyennes oscillent entre -5,9°C en hiver et 13,1°C en été. Les principaux 

massifs de lôOisans (Belledonne, Grandes Rousses, £crins), qui culminent ¨ plus de 2 800 m et enregistrent des 

températures inférieures au reste du département, en hiver comme en été.  

Les précipitations sont abondantes, régulières, et connaissent deux maxima, l'un au début de l'été, l'autre en 

automne. Elles augmentent aussi avec lôaltitude. Les gel®es et les chutes de neige sont fr®quentes et durent plusieurs 

mois.  

Les vents de nord-ouest et de sud-est dominent. Le secteur de plaine de Rochetaill®e est, avec les zones dôaltitude, 

le plus exposé aux vents violents. 

Au regard des temp®ratures et des ph®nom¯nes annuels constat®s, les habitations du pays de lôOisans pr®sentent 

un besoin en chauffage relativement important, notamment entre les mois de novembre et mars.  

3.1.2 LôEVOLUTION ESTIMEE DU CLIMAT 

Le climat est en train de changer de façon rapide. Des hypothèses sont émises sur cette évolution. 

Nous présentons ci-dessous des ®l®ments issus de lôoutil Climadiag ®labor® par M®t®o France et issu des 

mod®lisations climatiques fran­aises que lôon retrouve sur le portail DRIAS. Climadiag sôorganise autour dôindicateurs 

climatiques qui permettent de décrire la situation attendue à la fin du siècle. Les indicateurs climatiques sont 

organisés en cinq familles. Lôensemble de ces familles  et les enjeux induits sont  présenté s au chapitre  10 

sur les enjeux climatiques.  

Les indicateurs météorologiques généraux retenus sont la température moyenne, le nombre de jours de gel, le 

cumul de pluie et les jours avec pluie, le cumul de précipitations quotidiennes, le nombre annuel de jours avec 

vagues de chaleur et le nombre de jours enneigés à haute altitude.  
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Figure 1 : Schémas ci-dessous extraits de Climadiag - MeteoFrance 

 

 

Quel que soit le sc®nario dô®missions, les temp®ratures moyennes augmentent pour chacune des saisons. 

Lôaugmentation de temp®rature moyenne est fortement marqu®e sur le territoire (+2Á ¨ +3ÁC en valeur m®diane 

selon les saisons) en raison du caractère montagneux qui accentue ce phénomène. En parallèle, le nombre de jours 

de gel diminuera fortement, cet effet pouvant pr®senter des variations importantes en fonction de lôaltitude. Dans 

la valeur m®diane, en 2050 côest 1 mois et demi de gel en moins sur lôann®e qui sera observé. 

 

Si lô®volution annuelle du cumul des pr®cipitation est faible, les variations saisonni¯res sont marqu®es sur le territoire 

de lôOisans, avec une hausse a priori importante des pr®cipitations en hiver et au printemps et une baisse en ®t®. 

Cependant, il sôagit dôun param¯tre climatique pour lequel les mod®lisations, en particulier en zone de montagne 

sont complexes. Lôampleur des pr®cipitations ou des s®cheresses est donc un indicateur compl®mentaire 

indispensable. Le SYMBHI a entamé un travail en partenariat  avec lôuniversit® de Grenoble concernant les impacts 

du changement climatique sur lôhydrologie du territoire. 

 

 

Un jour pluvieux est consid®r® jour avec fortes pr®cipitations d¯s lors que la quantit® dôeau recueillie est sup®rieure 

¨ 20 mm (côest-à-dire sup®rieure ¨ 20 litres dôeau par m¯tre-carré). Toute augmentation, même faible, est à 

considérer comme une aggravation potentielle du risque dôinondation par ruissellement. 

Les prospectives climatiques sur le territoire vont dôune stagnation (ou l®g¯re r®gression) ¨ une augmentation de 

lôordre de 30%. En revanche, la tendance g®n®rale est ¨ une augmentation du cumul de pr®cipitations quotidiennes 

remarquables. Le cumul de précipitations quotidiennes remarquables correspond ¨ la valeur qui nôest d®pass®e en 

moyenne quôun jour sur 100, soit 3 ¨ 4 jours par an.  

 

 
 

 



 

 CC Oisans ï Evaluation environnementale du SCOT, Etat Initial de lôEnvironnement  

10008438EPES-DA-AQ VF INDDIGO ï 2025 p 11/120 

 

Aujourdôhui limit® ¨ 2 jours par an, le ph®nom¯ne pourrait, dans le pire des cas, passer ¨ un mois par an. Cette 

augmentation des vagues de chaleur est compens®e sur le territoire par lôeffet de lôaltitude qui peut permettre de 

préserver des secteurs avec des températures plus clémentes. 

 

 
Lôindicateur dôenneigement pr®figure une baisse forte ¨ mod®r®e de lôenneigement, pouvant aller jusquô¨ une 
réduction de 8% du nombre de jours présentant un enneigement supérieur à 50 cm.   

 

3.2 RELIEF ET GEOLOGIE 
Au cîur des Alpes françaises, les glaciers ont élargi les vallées et creusé une cuvette, ou ombilic, au niveau de 

l'actuelle Plaine d'Oisans, tandis que les écoulements de pente ont généré une morphologie caractéristique faite de 

roches moutonn®es et dôarr°tes aras®es. Le territoire  de l'Oisans est constitué de plusieurs "blocs basculés", formant 

autant de massifs. 

Intercal®e entre les massifs cristallins du Taillefer et des Grandes Rousses, la plaine de Bourg dôOisans sô®tend sur 

plusieurs kilom¯tres ¨ quelques 700 m dôaltitude. Lôaltitude du territoire sô®tage entre moins de 400 m (366 m ¨ 

Livet-et-Gavet) et plus de 4 000 m (Le point culminant de lôOisans est le Pic Lory qui culmine ¨ 4 087 m). 

Majoritairement composé de roches cristallines issues du socle (granites, schistes, micaschistes du Jurassique ou 

gneiss appartenant au socle hercynien), le territoire de lôOisans est toutefois marqué par la présence, dans la plaine 

du Bourg d'Oisans, de formations sédimentaires issues de la couverture, aux faciès moins nombreux (calcaires noirs, 

calcaires argileux). 

Ce cadre physique contrast® participe de la richesse du territoire, tant dôun point de vue paysager (panoramas), que 

du patrimoine naturel (végétation acidophile sur terrains cristallins, formations végétales calcicoles sur les terrains 

sédimentaires ...). Il peut ®galement °tre ¨ lôorigine de risques et nuisances (chutes de pierre, coul®es torrentielles 

sur les versants raides et inondations dans la plaine). 

 



 

 CC Oisans ï Evaluation environnementale du SCOT, Etat Initial de lôEnvironnement  

10008438EPES-DA-AQ VF INDDIGO ï 2025 p 12/120 

 

Carte 1 : Relief sur le territoire de la Communaut® de commune de lôOisans 

 

 

 

Carte 2 : Carte géologique simplifiée 



 

 CC Oisans ï Evaluation environnementale du SCOT, Etat Initial de lôEnvironnement  

10008438EPES-DA-AQ VF INDDIGO ï 2025 p 13/120 

 

3.3 HYDROGRAPHIE 
Le réseau hydrographique, très développé et complexe, structuré autour de la Romanche et de ses affluents a 

fa­onn® le paysage et la vie dans lôOisans. Les principaux cours dôeau du territoire sont donc :  

¶ La Romanche prend sa source dans la partie Nord du massif des Écrins dans le département des Hautes-

Alpes pour rejoindre 76 km plus loin le Drac dans lequel elle vient se jeter. La retenue du barrage de Chambon 

est située pour la majorité sur la Commune de Mizoën. 

¶ le Ferrand (affluent rive droite) : la vallée du torrent du Ferrand draine le versant Est du massif des Grandes 

Rousses et prend sa source sous la ligne de partage des eaux entre la Romanche et l'Arc en Savoie. La rivière 

du Ferrand se jette dans la Romanche juste en aval du Barrage du Chambon, à la limite communale entre le 

Freney dôOisans et Mizo±n. Cette rivi¯re traverse les communes de Clavans-en-Oisans, Besse et Mizoën. On 

peut noter la présence de nombreux ruisseaux au débit plus ou moins pérenne, aff luents du Ferrand qui sont 

pour les principaux : le ruisseau des Quirlies, le ruisseau de la Valette, le ruisseau. 

¶ le Vénéon (affluent rive gauche) : Cette rivière qui a un caractère torrentiel et qui prend sa source au niveau 

du Glacier de la Pilatte, re­oit lôapport de tr¯s nombreux ruisseaux au d®bit plus ou moins p®renne et en 

particulier le Torrent du Diable sur la Commune de Saint-Christophe-en-Oisans et les ruisseaux du Merdaret 

et du Sellier sur la commune des Deux-Alpes. Cette rivière se jette dans la Romanche au niveau de Bourg 

dôOisans (vers le Clapier dôAuris, les Alberges). 

¶ la Sarenne (affluent rive droite) : Cette rivière qui a un caractère torrentiel prend sa source au niveau du 

glacier de Sarenne. Côest une rivi¯re avec de tr¯s fortes pentes et qui est aliment®e par la fonte des glaciers. 

Elle traverse les communes dôHuez et de la Garde. De nombreux ruisseaux viennent alimenter cette rivière 

au fil de lôeau directement ou indirectement. Les principaux sont : le ruisseau du Rif, le ruisseau de lôAlpe, le 

ruisseau du Rif Nel, le ruisseau du Rif Briant... 

¶ la Lignarre (affluent rive gauche) : La Lignarre est une rivière importante, à caractère torrentiel marqué. Elle 

prend sa source en amont du Col d'Ornon. Elle traverse les communes dôOrnon, Oulles et Villard-Reymond. 

Ses principaux affluents sont le Grand Rif, le Ruisseau de Guillard, le torrent du Grand Riou (provenant de 

Villard Reymond) et le ruisseau dôOulles. 

¶ lôEau dôOlle (affluent rive droite) : cette rivière qui a un caractère torrentiel, coule  entre les massifs de 

Belledonne et des Grandes Rousses. Elle prend sa source sous le col du Glandon, en Savoie et traverse, dans 

le p®rim¯tre de lô®tude, les retenues des barrages de GrandôMaison (commune de Vaujany) puis du Verney, 

avant de se jeter dans la Romanche ¨ lôextr®mit® Nord du foss® de Bourg dôOisans. Elle passe sur les 

communes de Vaujany, dôOz-en-Oisans et dôAllemond. De très nombreux ruisseaux, affluents de lôEau dôOlle, 

viennent alimenter cette rivière. Les principaux sont le cours dôeau du Flumet qui se jette dans le lac du 

Verney quasiment en limite Sud-Ouest de la commune de Vaujany. 

 

 

 

Carte 3 : Hydrographie 
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Le territoire de lôOisans comprend deux masses dôeau souterraines, lôune ®tant une masse dôeau souterraine 

affleurante, la seconde étant à la fois affleurante et profonde.  
 

Dôapr¯s le SDAGE Rh¹ne-Méditerranée 2022-2027, ces deux masses dôeau pr®sentent un bon ®tat qualitatif et 
quantitatif, lôobjectif de bon ®tat ayant ®t® atteint en 2015. Elles ne sont pas identifi®es comme masses dôeau ¨ 

risque de non atteinte du bon état en 2027. Aucune pression nôest identifi®e comme pouvant °tre ¨ lôorigine de ce 

risque. 
 

Tableau 1 : État des masses d'eau souterraines (SDAGE RM 2022-2027) 

Code et masse dôeau  Type État qualitatif  État quantitatif  

FRDG407 - Domaine plissé 

BV Romanche et Drac 

Affleurante 

et profonde 
Bon 

Objectif atteint en 2015  
FRDG374 - Alluvions de la 
Romanche vallée d'Oisans, 

Eau d'Olle et Romanche aval 

Affleurante 

  

Concernant les eaux superficielles, notamment les cours dôeau et plans dôeau, Le territoire de lôOisans est parcouru 

par de nombreux cours dôeau ¨ caract¯re torrentiel, dont les principaux sont lôEau dôOlle, le V®n®on, la Romanche, 
la Sarenne et la Lignarre.  

Le SDAGE Rhône-M®diterran®e identifie 27 de ces cours dôeau comme masses dôeau superficielles du SDAGE et 

décrit leur état chimique et écologique.  
 

Tableau 2 : £tat des cours dôeau (SDAGE RM 2022-2027) 

 

Code Eau superficielle État écologique État chimique 

FRDR10060 Ruisseau le roubier Très bon 

(2015) 

Bon (2015) 

FRDR10063 Ruisseau de la pisse 

FRDR10151 Ruisseau la rive Bon (2015) 

FRDR10276 Ruisseau de la pisse 

Très bon 

(2015) 

FRDR10379 Ruisseau de tirequeue 

FRDR10645 Le rif tort  

FRDR10685 Ruisseau de la pisse 

FRDR10960 Rivière de la salse 

FRDR10981 Ruisseau de la mariande 

FRDR11068 Torrent du diable 

FRDR11279 Rif garcin 

FRDR11503 Torrent des étançons 

FRDR11572 Ruisseau le flumet Bon (2015) 

FRDR11577 Ruisseau de la muande 

Très bon 

(2015) 

FRDR11590 Ruisseau de la cochette 

FRDR11843 Ruisseau de la pisse 

FRDR11883 Ruisseau du vallon des étages 

 
 

 

 

 

FRDR329a 
Romanche de la confluence avec le 

Vénéon à l'amont du rejet d'Aquavallées 
Moyen  

 

Cause : Ichtyofaune 

 

Objectif d'atteinte du 

bon état fixé pour 

2027 

Bon (2015) 

FRDR329b 

Romanche de l'amont du rejet 

d'Aquavallées à la confluence avec le 

Drac 

FRDR330 
L'Eau d'Olle à l'aval de la retenue du 

Verney 

FRDR331 
L'Eau d'Olle de la retenue de Grand 

Maison à la retenue du Verney 

Bon (2015) 

FRDR333 La Lignarre 

FRDR334 La Sarenne 

FRDR335a Le Vénéon 

FRDR335b 
Le Ferrand de sa source à la prise d'eau 

du Chambon 

FRDR335c 

Le Ferrand aval prise d'eau du Chambon 

et la Romanche de la retenue du 

Chambon à l'amont du Vénéon 

FRDR336 
La Romanche à l'amont de la retenue du 

Chambon 

 

La grande majorit® des masses dôeau pr®sentent un ®tat ®cologique et chimique d®clar® "Bon" ou "Tr¯s bon", 
lôobjectif de bon ®tat ayant ®t® atteint en 2015, ce qui est un signe positif pour leur qualit® environnementale. On 

note toutefois lô®tat ®cologique moyen de la Romanche et de lôEau dôOlle avec pression li®e ¨ lôichtyofaune (faune 

piscicole). Un objectif de bon état est fixé pour 2027.  
 
Le territoire comprend ®galement plusieurs plans dôeau dôimportance ainsi que des retenues dôaltitude utilis®es 
principalement pour la production de neige de culture. En particulier, sont identifiés 4 lacs par le SDAGE : le réservoir 
de Grand-Maison, la retenue du Chambon, la retenue du Verney et le lac du Lauvitel.  

 

 

Tableau 3 : État des lacs (SDAGE RM 2022-2027) 

Lac  État écologique État chimique 

FRDL68 Réservoir de grand-maison 

Bon FRDL74 Retenue du Chambon 

FRDL75 Retenue du Verney 

FRDL76 Lac du Lauvitel Très bon  Bon 
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3.4 OCCUPATION DU SOL 
LôOisans, territoire de haute montagne, agricole ¨ ses d®buts, sôest ensuite largement d®velopp® gr©ce ¨ 

lôindustrialisation et ¨ son potentiel en mati¯re de production dô®nergie, ¨ travers la houille blanche et de nombreuses 

centrales hydroélectriques. 

Le territoire est ainsi marqu® par la montagne et lôeau (d®coupage en 6 vall®es). Au Nord, les milieux forestiers sont 

pr®dominants tandis quôau Sud, la v®g®tation est plus clairsem®e : la roche appara´t nue et les neiges ®ternelles 

couvrent les sommets et les pentes parfois très abruptes. Dès les années 1920, les reliefs enneigés et la présence 

de glaciers ont ®t® le support dôun tourisme hivernal qui sôest d®velopp®. 

Au centre, la plaine du Bourg dôOisans, naturellement tr¯s humide, a fait lôobjet de travaux dôendiguement et 

dôassainissement pour valoriser les sols profonds et lourds, propices ¨ lôagriculture. Sa situation, ¨ la convergence 

des vallées de la haute montagne (vallées de l'Eau d'Olle, de la Romanche, du Vénéon, Sarenne et Lignarre) a 

permis au Bourg-d'Oisans de devenir le véritable centre de l'Oisans. Aux fonctions agricoles se sont adjointes des 

activit®s administratives, artisanales et commer­antes. Côest ainsi que le d®veloppement urbain sôest naturellement 

concentré sur cet espace plat et central. 

Les espaces ouverts, avec peu ou sans végétation, couvrent près de la moitié du territoire intercommunal, contre 

48% pour la forêt  en 2018 (donnée Corine Land Cover). La tendance est ¨ lôaugmentation des surfaces bois®es au 

détriment des espaces ouverts. Au total, les forêts et milieux semi-naturels sont présents sur près de 95 % du 

territoire. Lôurbanisation et lôagriculture (hors pelouses et pâturages naturels) sont faiblement représentées 

(respectivement 2% et 3% des surfaces).  Les territoires artificialisés ont augmenté de plus de 48 % en tre 1990 et 

2018.  

 

Tableau 4 : Occupation du sol - Source CLC 

 

Territoires 
artificialisés (ha) 

Territoires 
agricoles (ha) 

Forêts et milieux 
semi-naturels (ha) 

Surfaces en eau 
(ha) 

Zones humides 
(ha) 

1990 491 2510 75868 554 <1  

2000 689 2592 75588 554 <1  

2006 705 2459 75706 554 <1  

2012 728 2435 75706 554 <1  

2018 728 2435 75706 554 <1  

 

Les données Corine Land Cover donnent un aperçu global de la situation mais ne sont pas toujours exactes selon 

les cat®gories ®tudi®es. Par exemple, dôapr¯s la DREAL et le conservatoire dôespace naturels de lôIs¯re (Avenir), la 

surface couverte par les zones humides sur le territoire serait de 3 477,5 ha environ.  

Lôinventaire forestier de lôIGN (BD Foret) peut nous permettre dôobtenir un aperçu plus complet sur la surface 

occupée par les massifs forestiers : elle serait proche de 21 900 ha. Près de 50% de la surface forestière est 

constituée de feuillus, un quart de conifères et le quart restant est en forêt mixte.  Par ailleurs, 88% des forêts sont 

dites fermées. 

Enfin le Registre Parcellaire Graphique (RPG) nous renseigne davantage sur les surfaces occup®es par lôagriculture. 

Ainsi 25 130 ha sont recensés sur le territoire, avec 80 % « dôEstives et landes » et 19 % de «  Prairies 

permanentes ». Les autres catégories représentent donc toutes moins de 1 % de cette surface totale  : cultures, 

surfaces gelées, prairies temporaires, légumes & fleurs, etc.  
 

Carte 4 : Occupation des sols 
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Carte 5 : Zones humides inventoriées 

 

 

Carte 6 : Trame forestière du territoire  
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Carte 7 : Trame agricole 

3.5 ANALYSE AFOM MILIEU PHYSIQUE 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Un territoire de haute montagne  

¶ Une diversité topographique et géologique source 

de variété des paysages, des milieux naturels, des 

paysages et de biodiversité 

¶ Un réseau hydrographique très développé et de 

bonne qualité 

¶ Un relief et une g®ologie ¨ lôorigine de risques 

(mouvements de terrain, inondations ...)  

OPPORTUNITES  MENACES 

 ¶ Évolutions du climat prévisibles dans les 30 années 

à venir : moins de neige, moins souvent, moins 

longtemps 

¶ Un cycle de lôeau modifi® par le changement 

climatique 
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4  PAYSAGES ET PATRIMOINE  CULTUREL 

4.1 DES PAYSAGES DE MONTAGNE 
LôOisans sôinscrit dans la zone cristalline externe des Alpes. Le territoire est concerné par 4 grands massifs (le massif 

de Belledonne, les massifs des Grandes Rousses, le massif du Taillefer et le massif des Ecrins) et 6 vallées (la 

Romanche, lôEau DôOlle, la Sarenne, le Ferrand, le Vénéon et la Lignarre).  

 

4.1.1 DES MASSIFS EMBLEMATIQUES, DES RELIEFS PUISSANTS ET DOMINANTS 

¶ Le massif de Belledonne 

Il forme une longue cha´ne cristalline entre lôArc au Nord et la Romanche au Sud. Il est limit® ¨ lôEst par les vall®es 

de la Romanche et de lôEau dôOlle. Sa ligne de cr°te oscille entre 2300 et un peu moins de 3000m dôaltitude, 

culminant au Grand pic de Belledonne à 2977 mètres. 

 

¶ Le massif des Grandes Rousses 

Il forme une longue et lourde échine, prolongement Nord de celui des Écrins. Il culmine au pic de Bayle à 3465 m. 

et accueille les premiers glaciers en venant de lôOuest. 

Il est marqué par des ruptures importantes :  

- Faille séparant le Rissiou des grandes Rousses, faille de la vallée du Ferrand, séparant les grandes 

Rousses du plateau dôEmparis, 

- Faille séparant les petites Rousses des grandes Rousses. Le versant occidental présente ainsi deux paliers 

s®par®s par un mur dôune taille de 400 m et portant chacun une ligne de lacs. 

 

¶ Le massif du Taillefer 

Il est le prolongement sud de celui de Belledonne dont il est s®par® par lôentaille profonde des gorges de la 

Romanche. Seule la partie Nord, avec son double sommet (Taillefer à 2857 m et Pyramide à 2839 m) concerne le 

territoire de lôOisans. 

 

¶ Le massif des Écrins 

Il pr®sente la particularit® dô°tre dôun seul tenant. Toutes les lignes de cr°tes sont reli®es et sa forme est circulaire. 

De nombreuses vallées viennent buter sur la crête principale et sont fermées par des glaciers de cirques. Le massif 

est articulé autour de la Barre des Écrins culminant à 4012 mètres. 

 

4.1.2 DES VALLEES TRES ENCAISSEES 

Le territoire de lôOisans correspond au bassin versant de la Romanche et de ses affluents. On remarque des vall®es 

étroites et très encaissées entre des massifs aux versants abrupts, parfois rocheux et aux forts dénivelés. Seule la 

vall®e de Bourg dôOisans dénote et présente un fond large (1 à 2 km.) et parfaitement plat.  

 

4.1.3 LôETAGEMENT DANS LA PENTE 

¶ Jusque vers 800 m. à 850 m. dôaltitude, ®tage ç collin®en è : cultures, prairies fauch®es et s®rie du ch°ne 

sessile (ch©taignier, charme, fr°ne, ®rable, tilleul, bouleaué). 

¶ De 850 m. à 1500 m., étage « montagnard » : hêtraie sapinière et Pin sylvestre. 

¶ De 1500 m. à 2200 m., étage « subalpin » : Epicéa, Mélèze et Pin cembro, Pin à crochets. 

¶ De 2200 m. à 2900 m., étage « alpin » : prairies alpines avec présence disséminée du pin cembro, du m élèze 

dans les couloirs dôavalanches, vires et zones dénudées dôaltitude, du bouleau dans les éboulis. 

¶ Au-delà de 2900 m., étage nival : éboulis, rochers et glaciers. 

Enfin, on notera la végétation particulière du bord des eaux : Saules, Aulnes et Peupliers (constitutif de la ripisylve). 

Les torrents et rivières, souvent encaissés et mangés de végétation ne sont pas toujours très visibles. 

 

 

Figure 2 : Zonation verticale de la végétation dans les écrins ï Source : Parc National des Ecrins 
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Figure 3 : Zonation esquisses paysagères gorges Romanche et plaine Bourg d'Oisans ï Source : ENSP/OG38, 2010 

 

4.2 REPERES HISTORIQUES POUR LA CONSTRUCTION DU 

PAYSAGE 

4.2.1 DE LA PREHISTOIRE A LôEPOQUE MEDIEVALE 

Du fait de son altitude ®lev®e, son relief et son ®loignement, le massif de lôOisans nôa re­u que tardivement un 

peuplement permanent (premières traces autour du 7e/8e siècle avant J.C). 

A lôantiquit®, lôOisans est toutefois travers® par une des voies romaines principales reliant Beauvais au col du mont 

Gen¯vre, puis jusquô¨ Turin. Des peuplements sont rep®r®s en lien avec cet axe. 

LôOisans au moyen ©ge est encore un territoire hostile aux hommes mais, d¯s le XIe si¯cle, des textes attestent de 

la pr®sence dô®glises dans la plupart des villages actuels. 

Pendant des si¯cles, la vie des habitants est rythm®e par les activit®s agricoles et divers petits m®tiers qui sôinscrivent 

dans lô®conomie rurale montagnarde de subsistance : utilisation de la force motrice des torrents (moulins, battoirs, 

scieriesé), activit® textile (chanvre), exploitation de mines dôargent (site de Brandes), dôor, de plomb, de fer, activit® 

m®tallurgiqueé 

 

4.2.2 PÉRIODE MODERNE (XVI E ï XVIII E SIÈCLE) 

Dans la continuit® de lô®poque m®di®vale, lôOisans vit dôune culture paysanne multis®culaire autour dôune exploitation 

agricole étagée du territoire montagnard :  

¶ Prés de fauche et cultures à proximité du bâti sur terrasses, 

¶ P©turages : lieux fauch®s autour du village servant aussi au pacage avant et apr¯s lôestive, 

¶ Alpages plus éloignés en distance et en altitude. 

Les zones arides, pentues et exposées aux risques naturels étaient, alors, laissées aux troupeaux de moutons et 

chèvres en liberté. Cette période apporte aussi des évolutions importantes pour le territoire :  

¶ Les exploitations du fer, dôargent et de plomb se multiplient notamment dans les basses vall®es de lôEau dôOlle 

et de la Romanche ; 

¶ Lôexploitation ardoisi¯re, d®j¨ existante au moyen ©ge, est en constant d®veloppement ; 

¶ Le colportage et la transhumance se développent ; 

¶ La Romanche est endigu®e et la plaine de lôOisans fut drain®e selon une trame g®om®trique bien lisible qui 
fait lôoriginalit® de la trame fonci¯re et paysag¯re actuelle. 

 

4.2.3 XIXE - XXE SIECLE ï LA FIN DE LôECONOMIE TRADITIONNELLE 

Le XIXe si¯cle am®liore les conditions de circulation. En 1893, lôarriv®e du chemin de fer constitue un moteur 

industriel et participe ¨ lôessor du tourisme. 

Le club alpin est créé en 1874, la première ascension de la Meije en 1877 : ce fut le dernier sommet majeur des 

Alpes à être gravi. A cette époque se développent de grands établissements hôteliers, des restaurants, des villas et 

appartements meublés. 

A partir de 1935, les alpages sô®quipent, le premier t®l®ski de la station dôHuez est install®. En 1950, les alpages de 

lôAlpe dôHuez et de Mont de Lans/Venosc sont devenus de v®ritables stations de sports dôhiver. Dans les ann®es 

soixante, les stations partent à la conquête des glaciers. 

Dans le même temps, la fin du XIXe siècle voit le développement des premières centrales hydroélectriques, édifiées 

le long de la Romanche, de lôEau dôOlle et du V®n®on. Les centrales deviennent des ®difices monumentaux, ç temple 

de lô®nergie è (aujourdôhui patrimoniaux).  

La construction des barrages va profondément modifier les paysages : le barrage du Chambon (1937), les barrages 

de Verney (1984) et Grand Maison (1988). 

 

4.3 VALEURS PAYSAGERES ET PATRIMONIALES 

4.3.1 SITES CLASSES ET INSCRITS  

Le territoire de lôOisans compte 6 sites class®s dans le massif des Grandes Rousses (lacs, glacier, plateau dôEmparis 

et massif de lôEtendard) et 24 sites inscrits dont 22 dans la vall®e du Vénéon : cascades et torrents, lacs, fonds de 

vall®e, sommets, for°ts, clapiers et sites patrimoniauxé 
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Carte 8 : Sites inscrits et classés au titre des paysages 

 

4.3.2 PERCEPTIONS VISUELLES 

Les reliefs puissants, les dénivelés importants, et la présence des vallées entre ou au sein des massifs, participent 

à la forte structuration et compartimentation du paysage, créant des unités visuelles bien identifiées.  

La topographie produit des effets visuels très marqués, des implantations humaines et des modes de découverte 

des paysages ¨ lôorigine de vues impressionnantes. 

¶ Effet dôouverture/fermeture et effet de ç Porte è ; 

¶ Vues dominées depuis les fonds de vallées ; 

¶ Alternance de séquences fermées (boisements) et de séquences agricoles ouvertes ; 

¶ Points dôappels visuels et nombreux points de vue et belv®d¯res ; 

¶ Ph®nom¯ne de covisibilit® : liens visuels dôun versant ¨ lôautre, dôun village ou hameau ¨ lôautreé 

Les routes balcons, routes à flanc de versant offrant des vues dominantes exceptionnelles, parfois vertigineuses, 

motif paysager r®current de lôOisans, sont des vecteurs de d®couverte des paysages. 

Un autre motif récurrent est les routes jumelées avec la rivière.  

La topographie crée aussi des vues remarquables vers les villages et hameaux accrochés aux pentes et qui attirent 

les regards. 

 

 

Figure 4 : Oulles vu du dessus ï Source : oulles.fr/étude paysagère 2013 
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Figure 5 : Localisation des éléments paysagers ï Source : BD carto, CLC2006/Sites et Paysages 2013 

 

 

Figure 6 : Vallée du Vénéon - Source : étude paysagère 2013 

 

 

Figure 7 : Vallée de la Lignarre - Source : étude paysagère 2013 

 

4.3.3 PROTECTION ET LABEL DU PATRIMOINE  

Plusieurs sites ou bâtiments sont protégés ou labélisés sur le territoire  : 

 

¶ Protections et label du patrimoine Monuments historiques :  

- Centrale hydroélectrique des Vernes (MH ï 2 septembre 1994) 

- Site minier dôHuez (MH ï 2 décembre 1993) 

¶ Aire de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP) : Besse-en-Oisans 

¶ Label « Patrimoine en Isère » :  

- Eglise de Livet et ses vitraux 

- Pavillon Keller à Livet-et-Gavet 

- Cimetière de Saint-Christophe-en-Oisans 

- Eglise Notre Dame des neiges à Huez. 
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Figure 8 : le patrimoine urbain de lôOisans - Source : étude paysagère 2013 

 

4.3.4 PATRIMOINE URBAIN 

La majorité des groupements bâtis est implantée en altitude sur les versants, à proximité de terrains propices à la 

culture, privil®giant une topographie accueillante (replat) et les sites ensoleill®s de lôadret. On notera toutefois, 

lôexception notable de Bourg dôOisans. De plus, le d®veloppement, au XIXe, des voies de communication dans le 

fond de vall®e et de lôindustrie, a g®n®r® un d®veloppement du b©ti. 

¶ Villages et hameaux 

Chaque groupement est particulier et sôadapte aux conditions de pente, dôorientation, dôacc¯sé :  

- Sur les terrains les plus abrupts : le bâti est étagé dans la pente. Les voies principales suivent les courbes 

de niveau ; 

- Sur les terrains de pente moins forte, les voies dessinent la forme dôun peigne (ex : Cuculet aux Deux 

Alpes) ; 

- Sur les terrains les plus plats : la structure en hameau-rue domine, les constructions sô®tirent le long 

dôune voie. Parfois on trouve aussi des structures avec quadrillage de ruelles (ex. Le Rivier dôOrnon). 

Les ruelles ®taient souvent pav®es avec des blocs ou galets. Pour prot®ger le pied des murs contre lôhumidit®, des 

dalles de pierre ou de lauzes inclin®es ®taient dispos®es ¨ lôautomne. 

En limite des groupements bâtis, de petits jardins potagers et/ou des arbres fruitiers accompagnent la silhouette 

bâtie et font transition avec les terres cultivées.  

A noter la singularit® de Besse qui b®n®ficie dôune Aire de mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP) 

sur lôensemble de son village. 

 

 

Figure 9 : Clavans le bas - Source : étude paysagère 2013 

 

 

Figure 10 : Besse - Source : étude paysagère 2013 

¶ Le bourg 

La commune du Bourg dôOisans comporte le centre bourg le plus constitu® du territoire. Le patrimoine urbain est 

composé de maisons de ville alignées sur rue et formant des îlots, plus ou moins ouverts qui se sont densifiés avec 

le temps. Les hauteurs sont de type rez-de-chaussée + deux niveaux en général. 

¶ La cité industrielle 

Livet, Riouperoux et Gavet ont g®n®r® un habitat sp®cifique li® ¨ lôindustrie de la vall®e et destin® ¨ loger sur place 

les personnels des usines. On trouve de nombreux types dôhabitat li® ¨ lôindustrie, ¨ Rioup®roux une petite cit® 

ouvrière de Firminy ; habitat du personnel de direction et dôencadrement regroup® dans le prolongement de lôancien 

hameau de la Salinière ; à Livet, un immeuble à galerie conçu pour loger les ouvriers et leurs familles  ; à Gavet, les 

villas des directeurs et ing®nieurs qui sôalignent face ¨ lôusineé 
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Figure 11 : Pavillon Keller de Livet et Gavet - Source : étude paysagère 2013 

 

¶ Les stations 

Les stations proposent elles aussi une forme urbaine nouvelle, tout dôabord sans r®f®rence ¨ lôarchitecture 

vernaculaire, cherchant lôimage de la modernit®, avant de revenir vers lôimage plus traditionnelle du ç chalet è m°me 

sôil peut ici prendre la forme dôun immeuble collectifé 

 

 

Figure 12 : Huez - Source : étude paysagère 2013 

 

4.3.5 PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

¶ Patrimoine li® ¨ lôhabitat et lôactivit® rurale 

La plupart des maisons paysannes ont une structure mixte associant maçonnerie de pierres issues du site et 

couvertes dôun enduit protecteur ¨ base de chaux et ossature bois. Les encadrements des baies sont tr¯s souvent 

rehauss®s dôun badigeon de chaux dont la teinte claire tranche avec lôenduit du reste du mur. 

Les maisons traditionnelles sont unitaires, la plupart regroupent sous un m°me toit le logis, lô®curie et la grange. 

On peut les classer en trois grands types : 

- Maisons trapues : maisons de petite taille adossées à la pente, 

- Maisons en profondeur : am®lioration des pr®c®dentes avec lô®curie repouss®e ¨ lôarri¯re et, parfois, des 

chambres ¨ lô®tage, 

- Maisons en longueur : Les terrains en pente douce ou plats ont permis lôimplantation de maisons o½ 

lô®curie, la remise et lôacc¯s de la grange sont dispos®s c¹te ¨ c¹te. Ce type marque fortement la plaine 

de lôOisans au hameau des Sables o½ elles sont implantées perpendiculairement à la RD. 

 

 

Figure 13 : Maison trapue de la vallée de l'Eau d'Olle 

 

Figure 14 : Maisons en longueur sur la plaine de Bourg 

d'Oisans - Source : étude paysagère 2013 

 

Les maisons de notables (riches laboureurs, notaires, bourgeoisé), beaucoup plus rares, occupent souvent un 

emplacement privilégié au cîur du village ou en hauteur, dominant les autres habitations. Ces maisons sont souvent 

constituées de bâtiments dissociés. 

Les chalets dôalpage sont de deux types : 

- Chalets de mi-saison, souvent proches des hameaux (bâtiments importants avec de grands fenils). 

- Chalets dôestive, habituellement plus petits et g®n®ralement unitaires. 

 

¶ Patrimoine li® ¨ lôactivit® artisanale 

Le territoire accueillait un très grand nombre de moulins situés au bord des torrents et au fond des vallées 

encaiss®es, mais beaucoup sont aujourdôhui en ruine ou ont disparu. Certains sont encore maintenus en ®tat par 

des associations (La Bérarde, Saint Christopheé), dôautres ont ®t® transform®s en r®sidences secondaires. 

 

Figure 15 : Moulin du diable, Saint Christophe en Oisans (photo F. Chevaillot) - Source : étude paysagère 2013 
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¶ Patrimoine religieux 

En dehors des ®glises remarquables (®glises romanes Saint Pierre de Venosc ou Saint Julien dôAuris ï clochers de 

Vaujany, du Freney dôOisans, des Deux Alpes ou dôOrnon), il faut noter les nombreux petits ®difices, chapelles et 

oratoires qui ponctuent le paysage. 

 

 

Figure 16 : Oratoire entre Clavans le Haut et Le Perron - Source : étude paysagère 2013 

 

¶ Patrimoine lié au bâti industriel 

Les centrales et barrages de lôOisans illustrent lôessor de lôindustrie n®e de la houille blanche et un si¯cle de 

production ®nerg®tique. Certaines de ces centrales sont des ®difices monumentaux, ç temples de lô®nergie è avec 

un traitement architectural original et lôutilisation de mat®riaux nouveaux. Ces centrales constituent un patrimoine 

industriel exceptionnel, en particulier la centrale des Vernes, construite par Charles Albert Keller en 1918 et 

aujourdôhui class®e monument historique. 

 

 

Figure 17 : Centrale des Vernes - Source : étude paysagère 2013 

 

¶ Patrimoine bâti lié au tourisme 

Accompagnant le développement touristique se créent de grands établissements hôteliers, des restaurants, des 

villas de vill®giature souvent contrastant avec lôarchitecture vernaculaire. 

 

4.4 UNITES PAYSAGERES 
Le d®coupage propos® sôappuie sur les unit®s hydrographiques existantes (de ligne de cr°te ¨ ligne de cr°te, 

comprenant les fonds de vall®e, les versants jusquôaux sommets ou rupture de pente) : 

¶ les 5 affluents de la Romanche et leurs bassins versants 

¶ la Romanche découpée, quant à elle, en 3 unités paysagères (3 sous-bassins versants / aval-plaine-amont).  

 

Le découpage du territoire propose donc 8 Unités paysagères : 

¶ Basse vallée de la Romanche 

¶ Vallée de lôEau dôOlle 

¶ Vallée de Bourg dôOisans 

¶ Vallée de la Sarenne 

¶ Haute vallée de la Romanche 

¶ Vallée du Ferrand 

¶ Vallée de la Lignarre 

¶ Vallée du Vénéon 

 

 

Figure 18 : Les unités paysagères de l'Oisans - Source : étude paysagère 2013 

 

4.4.1 BASSE VALLEE DE LA ROMANCHE 

Côest une vall®e ®troite et longue entre Belledonne ¨ lôOuest et Taillefer ¨ lôEst, avec des reliefs abrupts et des 

d®nivel®s importants. Mais lôenfrichement et la forte avanc®e des bois contribuent ¨ la fermeture des paysages. 

Elle rec¯le un patrimoine b©ti important en lien avec lôactivit® industrielle et hydro®lectrique. Mais, avec le retrait de 

lôindustrie se d®gage un sentiment dôabandon qui pose la question de la valorisation du patrimoine industriel. 
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Cette vallée a bénéficié de déviations qui apaisent les traversées des villages-rues ainsi que de grands travaux EDF. 

On peut notamment citer la renaturation de la Moyenne Romanche, faisant suite à la mise en service de la nouvelle 
centrale hydroélectrique de Gavet qui permet de remplacer 6 centrales et 5 barrages par 1 barrage prise dôeau et 1 

aménagement souterrain. Sur le m°me tron­on, avec moins dôouvrages, côest 97 MW de puissance qui doivent °tre 
installés à terme soit 40% de prod uction dô®lectricit® en plus. Le début de la renaturation sur les sites démantelés 

doit débuter au printemps 2022 puis se décomposer en 5 phases successives jusquôen automne 2023. A lôissue du 

projet, 5 hectares dôespaces vont °tre retrouv®s (4 ha de terrain et 1 ha en rivi¯re). 

 

 

Figure 19 : vallée de la Romanche - Source : étude paysagère 2013 

 

 

4.4.2 VALLEE DE LôEAU DôOLLE 

Côest une vall®e tr¯s encaiss®e entre Belledonne et Grandes Rousses. De nombreux torrents d®valent les versants 

et les rythment de vallons et cascades. La forêt est omniprésente entre le fond de vallée et sa limite supérieure.  

De grandes infrastructures EDF dans la vallée ont façonné le paysage. 

 

 

 

Figure 20 : vallée de l'Eau d'Olle - Source : étude paysagère 2013 
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4.4.3 VALLEE DU BOURG DôOISANS 

Côest une longue plaine ouverte et s®quenc®e encadr®e par les massifs du Taillefer et des Grandes Rousses, 

entraînant un fort contraste entre la plaine plate, la verticalité des pentes rocheuses et les balcons habités avec des 

vues exceptionnelles sur la vallée. 

La Romanche, souvent endiguée, est peu perceptible dans une plaine agricole remarquable par la structure 

orthogonale de son réseau de canaux et fossés de drainage. 

Une plaine habit®e (1/3 de la population de lôOisans) avec un b©ti traditionnel pr®sent sous de nombreuses formes 

: bourg compact, hameaux, bâtis isolés. 

 

 

Figure 21 : vallée du Bourg d'Oisans - Source : étude paysagère 2013 

4.4.4 VALLEE DE LA SARENNE 

Côest une vall®e et une gorge encaissées dans le massif des Grandes Rousses (versants très raides, escarpés et 

rocheux). Les espaces de fond de vallée sont organisés en balcons sur la Sarenne (Huez). La vallée est liée au grand 

domaine de lôAlpe dôHuez sur le massif des Grandes Rousses. La route de la plaine de Bourg dôOisans ¨ Huez est 

célèbre pour ses vues remarquables. Lô®tagement est bien lisible : gorges naturelles ; groupements  de bâtis 

implantés en balcon sur les replats et pentes douces en co-visibilit® de part et dôautre des gorges. 

 

Figure 22 : Vallée de la Sarenne - Source : étude paysagère 2013 

 

4.4.5 HAUTE VALLEE DE LA ROMANCHE 

Côest une vall®e tr¯s encaiss®e entre les massifs des Grandes Rousses et des £crins avec un petit ®largissement au 

Freney. Au Nord-Est se trouve le plateau dôEmparis au relief doux (nombreux chalets dôalpage et la pr®sence du 

barrage de Chambon). 

De nombreux groupements bâtis sont implantés en balcon sur des replats et pentes douces (comme Mizoën, en 

sentinelle sur son ®peroné). 

Les deux grands domaines skiables sont de part et dôautre : lôAlpe dôHuez sur les Grandes Rousses et les Deux Alpes 

sur les Ecrins avec développement du bâti. 

 

 

Figure 23 : Haute Vallée de la Romanche - Source : étude paysagère 2013 

4.4.6 VALLEE DU FERRAND 

Côest une vall®e ®troite et tr¯s encaiss®e au sein du massif des Grandes Rousses, domin®e ¨ lôOuest par le Pic de 

lôEtendard (3464 m) et ¨ lôEst par le plateau dôEmparis. Côest la vall®e la ç plus sauvage de lôOisans è pr®sentant de 

vastes prairies dôalpage avec une forte impression de naturalité.  

LôAdret, d®bois® par les hommes, constitue lô « Oisans chauve » et fait face aux forêts claires de mélèze en ubac. 

On découvre des villages pittoresques « en écaille de tortue », à forte valeur patrimoniale (architecture traditionnelle 

de pierres, toits de lauze ou dôardoiseé) implant®s sur des replats ou sur lôadret. 
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Figure 24 : Vallée du Ferrand - Source : étude paysagère 2013 

 

 

4.4.7 VALLEE DE LA LIGNARRE 

Côest une vall®e aux versants tr¯s accident®s. Les cours dôeau, profonds, sont peu perceptibles. 

Les p©tures dôaltitude contrastent avec les boisements de versants naturels. 

On constate une présence humaine limitée à trois communes de montagne et de minuscules hameaux perchés sur 

les flancs ; ainsi quôune station de moyenne montagne au col dôOrnon avec quelques ®quipements. 

 

  

Figure 25 : Vallée de la Lignarre - Source : étude paysagère 2013 

 

 

 

4.4.8 VALLEE DU VENEON 

Côest un paysage de nature grandiose : vall®e aux versants abrupts, alternance de verrous et de surcreusement 

avec des gorges, glaciers et cirques qui ferment les différentes vallées. Un paysage où la « nature » domine : la 

pierre des escarpements rocheux, ®boulis, moraines, blocs ; lôeau des torrents, cascades, lacs, glaciers ; la v®g®tation 

bois®e suivant lôaltitude (h°traies, ch°naies, bouleux, pinsé). 

On retrouve une présence humaine aux Deux Alpes, Saint Christophe-en-Oisans et aussi la Bérarde, nichée à 1700 

m dôaltitude. De multiples hameaux perdus dans la v®g®tation t®moignent de lôancienne activit® pastorale. 

 

 

Figure 26 : Vallée du Vénéon - Source : étude paysagère 2013 
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 Carte 9 : Synthèse des enjeux patrimoniaux et paysagers de lôOisans 

 

 

4.5 ANALYSE AFOM PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 
  

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Des paysages variés liés aux différentes 

caractéristiques physiques de la région, de son 

®tendue et des diff®rents modes dôoccupation des 

sols 

¶ Des paysages attractifs permettant des activités 

touristiques et de pleine nature diversifiées. 

¶ Un patrimoine bâti caractérisé par une implantation 

et une architecture traditionnelle et/ou historique  

¶ Une offre diversifiée des activités 

¶ Un changement des modes dôoccupation des sols 

(pratiques agricoles et forestières, déprise rurale, 

p®riurbanisation, é) qui influence fortement 

lô®volution des paysages 

 

OPPORTUNITES  MENACES 

¶ Lôopportunit® dôune gestion concert®e des for°ts 

pour le maintien de lôouverture des paysages 

¶ Risque dôincendie découlant du reboisement 

anarchique de la montagne, conséquence du recul 

presque complet de la culture et du fauchage dans 

les pentes 
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5  MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE   

5.1 METHODOLOGIE 
Le territoire de lôOisans est un territoire b®n®ficiant de nombreuses donn®es bibliographiques concernant lô®cologie 

et la biodiversité. La méthodologie développée ici, pour la réalisation du diagnostic écologique du SCOT se base sur 

un travail de recherche bibliographique mais également sur la connaissance du territoire et de ses enjeux par 

lôing®nieur ®cologue, en charge de sa r®daction, ayant particip® ¨ plusieurs investigations de terrains pour la 

réalisation de diagnostic antérieur au SCOT sur le territoire de lôOisans et notamment dans le cadre de diff®rents 

PLU.  

Lô®tat initial ®cologique permet :  

V De d®crire les espaces naturels dôinventaires, r®glementaires ou contractuels ;  

V De décrire les habitats naturels, préciser les données connues pour le territoire (faune, flore, habitats)  ;  

V Dô®valuer les enjeux ®cologiques ;  

V De définir les pressions liées aux activités humaines et leur localisation ;  

V De hiérarchiser les enjeux.  

 

Dans un premier temps, les données connues sont recherchées, analysées et synthétisées. 

Ainsi, les données bibliographiques exploitées en particulier ont été :   

V Base de donn®es BiodivôAURA (consult® en Octobre 2021),  

V Faune Isère (consultés en Octobre 2021),  

V Inventaire départemental des zones humides et des pelouses sèches (CEN Isère), 

V Donn®es de lôInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN), 

V Données du Schéma Régional de Cohérence écologique (SRCE), 

V Données ZNIEFF, 

V Données Natura 2000, 

V Données APPB et autres espaces remarquables du territoire (ENS, Réserves Naturelles, é), 

V Carte dôoccupation du sol Corine Land Cover (2018). 

 

Les recherches bibliographiques ont permis de : 

¶ Dresser la carte des grands types dôhabitats naturels du territoire,  

¶ Dôidentifier et d®crire les grands ensembles dôhabitats naturels et les habitats dôesp¯ces les plus sensibles 
connus dôapr¯s la bibliographie (zones humides, pelouse s¯che, prairie de fauche de montagne, alpageé),  

¶ De recenser les espèces floristiques et faunistiques présentent sur le territoire et déterminer les espèces 

embl®matiques (menac®es, ¨ fort enjeu de conservation, rare, en recolonisationé). 

Le but de cet ®tat initial nôest pas dô°tre exhaustif, mais dôidentifier et de hi®rarchiser les enjeux ®cologiques, les 

pressions et les menaces. 

  

Une ®tude sp®cifique de la Trame Verte et Bleue a ®t® r®alis®e par lôAgence VISU en 2013 et reprise pour lôanalyse 

de la TVB du SCOT.  

 

Évaluation des enjeux écologiques  

Afin de d®terminer les diff®rentes sensibilit®s ®cologiques du territoire, lô®valuation des enjeux ®cologiques et leur 

hiérarchisation tiennent compte de : 

- Lôint®r°t patrimonial des habitats naturels : habitats communautaires (habitats Natura 2000) suivant la 

Directive européenne Faune-Flore-Habitats (21 mai 1992), zones humides, pelouses sèches, etc.,  

- La pr®sence dôesp¯ces patrimoniales, r®glement®es ou non : listes rouges nationales et régionales, 

statut réglementaire (national, régional), Directive européenne Faune-Flore-Habitats (espèces Natura 

2000), dire dôexperts, 

- Lôint®r°t des habitats naturels en tant quôhabitats dôesp¯ces patrimoniales connues sur le territoire,  

- Lôorganisation des habitats naturels dans la logique des fonctionnalit®s ®cologiques du territoire pour 

lôensemble de la biodiversit®, 

- La rareté des habitats naturels, des espèces végétales ou animales au niveau régional. 

 

Lô®valuation des enjeux pour les habitats naturels est r®alis®e suivant plusieurs crit¯res et en particulier : lôint®r°t 

communautaire (habitat dit Natura 2000), quand disponible, lô®valuation donn®e par diff®rents organisme reconnus 

(DREAL, INPN, é), la repr®sentativit® locale, r®gionale et nationale de lôhabitat, la facult® de r®g®n®ration naturelle, 

la connectivit® et lôisolement, lô®tat de conservation, la pr®sence av®r®e ou potentielle dôesp¯ces floristiques ¨ enjeux 

de conservation, les menaces qui pèsent sur lôhabitat. 

La hiérarchisation des enjeux pour les habitats naturels est réalisée par la graduation suivante : 

Réduit Modéré Fort Très fort 

tŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ : habitat 

commun, régénération 

naturelle rapide, peu 

favorable pour des espèces à 

enjeu, rôle réduit dans la 

fonctionnalité écologique du 

territoire 

Habitat naturel relativement 

bien représenté au niveau 

régional, éventuellement 

Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, 

régénération naturelle assez 

facile, pouvant être 

favorable à des espèces à 

enjeux de conservation 

Habitat rare ou faiblement 

représenté au niveau 

régional, régénération 

naturelle difficile, enjeu de 

fonctionnalité, pouvant être 

favorable à des espèces à 

enjeux de conservation. 

Habitat très rare, en bon 

état de conservation, 

régénération naturelle 

lente et aléatoire, 

favorable pour des espèces 

végétales ou animales 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ  

 

Les esp¯ces v®g®tales et animales ¨ enjeux sont ®valu®es ¨ lô®chelle du territoire. Sont pris en compte pour 

lô®valuation : les r®glementations appliqu®es ¨ lôesp¯ce, le niveau de classification dans les diff®rentes listes rouges 

dont la liste rouge de lôIs¯re, lôabondance de lôesp¯ce dôune fa­on locale, les conditions ®cologiques locales (habitats 

dôesp¯ces, connectivit®, isolement). 

La hiérarchisation des enjeux relatifs aux espèces est proposée suivant quatre niveaux : 

Faible Modéré Fort Très fort 

tŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ : espèce 

réglementée ou évaluée mais 

abondante dans un contexte 

large (région) 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ 

et/ou évaluée mais est assez 

abondante au niveau régional. 

Le site ne représente pas un 

habitat très favorable à son 

maintien. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŀǊŜΣ ƭŜ 

site représente un habitat 

favorable pour sa 

conservation. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǊŀǊŜ Ł ǘǊŝǎ 

rare.  
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5.2 ETAT DES LIEUX 

5.2.1 LôOISANS, TERRITOIRE ALPIN 

L'Oisans occupe une place particuli¯re, au cîur des Alpes, dans une situation que l'on pourrait qualifier 

d'intermédiaire entre Alpes externes (massifs calcaires du Vercors, de Chartreuse, du Dévoluy) et Alpes internes 

(Briançonnais).  

Ce territoire s'inscrit dans un espace de hautes montagnes où expositions et pentes sont très variées. Ainsi, grâce 

à cette diversité et à cet étagement, il présente une multitude de situations topographiques et climatiques : plaine 

alluviale, versants bois®s, alpages d'altitude, puis domaine de la haute montagne (glaciers, n®v®s, ®boulis, é). Il en 

résulte une gamme très large de situations écologiques, d'habitats naturels, et ainsi un grand nombre d'espèces de 

flore et de faune.  

La pr®sence de nombreux p®rim¯tres dôinventaire et de protection sur le territoire de lôOisans t®moigne de la qualit® 

des espaces naturels. 

Cette position au sein d'un environnement montagnard a impliqué et implique pour ses habitants de rechercher les 

espaces adaptés aux aménagements. Ainsi, la proportion d'espaces urbanisés et aménagés apparait très relative 

face aux espaces naturels du territoire et se concentre principalement dans les fonds de vallée et sur les secteurs 

de plateau. 

  

5.2.2 UN TERRITOIRE TRES ETUDIE 

Les grands ensembles naturels dôint®r°t du territoire sont reconnus ¨ travers divers inventaires et zonages. Tous 

ont un but en commun : inventorier, connaitre et localiser les enjeux écologiques en présence sur le territoire. En 

revanche, ils diffèrent par leur portée juridique, par la mise en place de mesures de gestion ou non, et donc dans 

les modalités de leur prise en compte dans les documents d'urbanisme. 

Il faut noter sur le territoire de l'Oisans, les travaux particulièrement riches pour la connaissance de la biodiversité  

: 

¶ Du Parc National des Ecrins, sur la biodiversité de la partie sud du territoire concerné ; 

¶ Du SAGE Drac Romanche, sur la connaissance des zones humides du Bassin Versant de la Romanche ; 

¶ Du Département de l'Isère (avec AVENIR CEN-Isère) sur les tourbières d'altitude, nombreuses sur la partie 

nord du territoire concerné, et sur les coteaux steppiques de la Romanche ; 

¶ De différentes structures dans le cadre de l'élaboration des DOCOB et l'animation des sites Natura 2000 du 

territoire.  

Toutes ces connaissances ont permis de décrire une partie des espèces présentes et observées sur le territoire de 

lóOisans, figurant des degr®s dôenjeux diff®rents selon leur statut. 

Toutefois, le niveau de connaissance varie encore selon les communes et les zones prospectées, ainsi que selon les 

recherches spécifiques effectuées. De fait, la répartition de certaines espèces telles les gallinacées de montagne 

semble parfaitement connue alors que la r®partition dôautres groupes comme les odonates est encore peu connue. 

 

5.3 LES OUTILS DE CONNAISSANCE ET DE PROTECTION  

5.3.1 LES PERIMETRES DôINVENTAIRE 

¶ Les Zones dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF ou zones naturelles dôint®r°t ®cologique faunistique et floristiques ne constituent 

pas des zonages réglementaires mais sont représentées par des sites reconnus pour leurs 

fortes capacités biologiques et leur bon état de conservation. Ces secteurs du territoire sont 

particulièrement intéressants sur le plan écologique, participant au maintien des grands 

®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et v®g®tales rares, 

caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

On distingue deux types de ZNIEFF :  

Les ZNIEFF de type 1, dôune superficie g®n®ralement limit®e, d®finies par la pr®sence dôesp¯ces, 

dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel 

national ou régional ;  

Les ZNIEFF de type 2, qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes.  

Lôinventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique directe.  

Le territoire du SCOT de lôOisans est un territoire riche et reconnu par la pr®sence de 60 ZNIEFF de type 1  dont 

les milieux déterminants et remarquables se regroupent en 4 grands types :  

- Les milieux forestiers  (notamment les massifs de vieilles pessières peu ou pas exploitées accueillant 

des espèces rares et menacées), 

- Les alpages  (pelouses diversifi®es dôaltitude, pr®sentant une flore et une faune, dont entomofaune, 

diversifiées), 

- Les milieux humides  (secteurs de tourbi¯res, marrais et lacs dôaltitude mais ®galement plaines 

humides de fond de vallée), 

- Les milieux rupestres  (falaises, versants rocheux, éboulis alpins attirant une faune et une flore bien 

spécifiques). 

  

Le territoire est également concerné par 6 ZNIEFF de type 2. Ces dernières recouvrent environ 90,6% de la surface 

du territoire du SCOT et soulignent en particulier la présence de 6 grands ensembles et massifs. 

 

Tableau 5 : ZNIEFF de type II 

 

ZNIEFF  

Type  Nom  
Communes 

concernées  
Caractères principaux -  particularités  

Type II  

Massif de 

l'Oisans 

Ornon, Villard-Reymond, 

Villard-Notre-Dame, le 

Bourg-dôOisans, Les 

Deux-Alpes, Saint-

Christophe-en-Oisans, 

Mizoën, Oulles 

Riche en lacs, gorges, cirques et glaciers, ce massif de haute 

montagne pr®sente une diversit® dôhabitats naturels 

intéressante où se développent une faune et une flore 

remarquables avec de nombreuses espèces rares, parfois 

menacées. 

Forte diversité végétale avec 155 espèces déterminantes. 

121 espèces animales déterminantes. 

Type II  

Ensemble 

forme par 

le massif 

du 

Taillefer, 

du Grand 

Livet-et-Gavet, Oulles, 

Ornon, le Bourg-dôOisans 

R¹le ®cologique important en tant que zone dôalimentation ou 

de reproduction pour de multiples espèces, connections 

existantes avec dôautres massifs voisins (massifs du Taillefer 

et de l'Oisans, zones humides de Matheysine...), intérêts forts 

pour la faune et la flore (espèces à enjeux). 
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ZNIEFF  

Type  Nom  
Communes 

concernées  
Caractères principaux -  particularités  

Armet et 

du Coiro 

Limite de répartition occidentale de certaines séries de 

végétation propres aux Alpes internes. 

Présence localisée de cortèges d'espèces 

subméditerranéennes. 

63 espèces animales déterminantes. 

190 espèces végétales déterminantes. 

Type II  

Adrets de 

la 

Romanche  

Villard-Reculas, le Bourg-

dôOisans, la Garde, Auris, 

le Freney-dôOisans, les 

Deux-Alpes, Mizoën  

Site très minéral de haute montagne. 

Importante variété d'habitats naturels associant prairies et 

pelouses sèches, éboulis rocheux, landes et fruticées 

xérophiles. 

87 espèces végétales déterminantes.  

17 espèces animales déterminantes dont 9 Oiseaux, 5 

Mammifères, 1 Insecte, 1 Amphibien et 1 reptile.  

Type II  

Massif des 

Grandes 

Rousses 

Vaujany, Oz, Villard-

Reculas, Huez, Auris, le 

Freney-dôOisans, 

Clavans-en-Haut-Oisans, 

Besse, Mizoën 

Ce grand ensemble présente un relief abrupt et des vallées 

profondément encaissées.  

Il rec¯le des habitats naturels dôexceptions (pelouses 

riveraines arctico-alpines, tourbi¯resé) Une flore, une 

avifaune et une entomofaune remarquables.  

33 espèces animales déterminantes. 

123 espèces végétales déterminantes. 

Type II  

Massif de 

Belledonne 

et chaine 

des 

Hurtières 

Livet-et-Gavet, 

Allemond, Vaujany 

Majestueuse chaîne cristalline de près de 80 km de long, 

grande diversité de milieux naturels (boisements de Pin 

cembro ou de Pin ¨ crochet, pelouses alpines silicicolesé), 

nombreuses zones humides et présence de nombreuses 

espèces remarquables de flore parfois endémiques des Alpes 

internes. La faune présente également un grand intérêt.  

111 espèces animales déterminantes. 

135 espèces végétales déterminantes. 

 

 

¶ Les Zones dôImportance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les ZICO repr®sentent des zones reconnues dôint®r°t majeur qui h®bergent des 

effectifs dôoiseaux sauvages jug®s dôimportance communautaire ou europ®enne. 

Leur d®limitation se d®finie ¨ partir dôun inventaire, bas® sur la pr®sence 

dôesp¯ces dôint®r°t communautaire répondant à des critères numériques précis. 

  

Une ZICO est présente sur le territoire du SCOT. 

 

Tableau 6 : ZICO 

ZICO  

Dénomination  
Surface 

totale  

Surface sur le 

territoire du 

SCOT 

Intérêt patrimonial  

Zone PAC27 Parc National des Ecrins 
120 000 

ha  
30535 ha 

Le site correspond au massif des Ecrins, 

un vaste ensemble de hautes montagnes, 

dôalpages et de vall®es bois®es ¨ cheval 

entre le département des Hautes-Alpes et 

celui de lôIs¯re. Il accueille de 

nombreuses esp¯ces dôoiseaux dôaffinit® 

montagnarde, plus dôune trentaine 

dôesp¯ces sont identifi®es sur le site donc 

le Gypaète barbu (Gypaetus barbatus), 

lôAigle royal (Aquila chrysaetos) ou 

encore la Nyctale de Tengmalm (Aegolius 

funereus). 

  

¶ Les zones humides 

Le code de lôEnvironnement (art. L.211-1) définit des zones humides comme « des terrains exploités ou non, 

habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou temporaire è, dans 

lesquels « la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 

de lôann®e è. 

Les zones humides (marais, tourbières, vasières, forêts alluviales, etc.) sont des zones de transition entre le milieu 

terrestre et le milieu aquatique, caract®ris®es par la pr®sence dôeau, en surface ou dans le sol. Cette position 

dôinterface leur conf¯re un r¹le important dans la r®gulation des d®bits des cours dôeau et lô®puration des eaux. Elles 

contribuent donc ¨ la gestion de la ressource en eau. Il sôy d®veloppe ®galement une faune et une flore sp®cifique, 

adaptées aux conditions particulières de ces milieux, notamment de nombreuses espèces rares ou menacées. 

Cependant, ces milieux sont fragiles et sont en régression en France. 

La pr®servation des zones humides, pr®conis®e et r®glement®e au Code de lôenvironnement pour des raisons 

patrimoniales et le maintien de la biodiversité, est également un facteur favorable à la limitation des risques liés aux 

phénomènes pluvieux exceptionnels et ¨ lô®cr°tement des crues gr©ce ¨ leur capacit® de stockage et de 

ralentissement des flux quôelles repr®sentent. 

Lôinventaire d®partemental des zones humides de lôIs¯re montre que ces milieux sont tr¯s bien repr®sent®s sur le 

territoire du SCOT.  

Plus de 100 zones humides de plus de 1000m² représentant plus de 3395 ha et plus de 622 zones humides 

ponctuelles sont identifi®es sur le territoire dont lôimmense plaine de Bourg dôOisans, issue dôun ancien lac, disparu 
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apr¯s la rupture dôun barrage naturel au XIIe si¯cle, qui a ®t® drain®e pendant des si¯cles pour lôagriculture. Cette 

plaine reste de nos jours encore une immense zone humide.  

Citons également le Plateau du Taillefer dont les tourbières sont exceptionnelles par la richesse de leurs habitats 

naturels tourbeux.  En effet, presque tous les stades de formations sur substrat acide sont représentés : de la mare 

en eau libre à la tourb ière bombée à buttes de sphaignes de Magellan et droséras, en passant par des tremblants 

(ceintures lacustres) et en finissant par la lande (et pessi¯re) sur tourbe. Le plateau fait lôobjet dôun plan de 

préservation et de gestion mis en place par la communauté de communes de lôOisans accompagn® par le CEN Is¯re 

(AVENIR). 

Enfin, le domaine de lôAlpe dôHuez fait ®galement lôobjet dôun plan de pr®servation et de gestion, 27 zones humides 

de plus de 1000m² représentant 127 ha et 60 zones humides ponctuelles (moins de 1000m²) ont été recensées lors 

dôinventaires r®alis®s en 2016 sur les communes de Oz, Vaujany et Huez. La grande majorité des zones correspond 

à des tourbières et des bas marais, isolés ou associés à des mares, aux grands lacs et/ou au réseau hydrographique. 

Elles sont notamment menacées par du sur-piétinement par le tourisme et le pâturage, une eutrophisation (par un 

enrichissement en nutriments) et des apports de polluants.  

 

 

Figure 27 : Plaine humide du Bourg-d'Oisans (Source : C. Delétrée - MONTECO) 

  

¶ Les pelouses sèches 

Un inventaire des pelouses s¯ches ¨ lô®chelle d®partementale a ®t® r®alis® par le Conservatoire des Espaces Naturels 

de lôIs¯re : AVENIR. Selon cet inventaire, ce sont principalement les communes de La Garde, Auris et le Freney-

dôOisans qui sont concern®es par des zones de pelouses sèches. Elles se répartissent le long des adrets de la 

Romanche, secteurs chauds, secs et escarpés du territoire, qui regroupent les conditions favorables au 

développement de ces milieux.  

Les pelouses sèches sont des formations végétales rases composées essentiellement de plantes herbacées vivaces 

et peu colonisées par les arbres et les arbustes. Elles forment un tapis plus ou moins ouvert sur un sol pauvre en 

éléments nutritifs et, en gran de majorité, calcaire. Les pelouses sèches sont des habitats se développant sur des 

versants plus ou moins raides, où l'eau ne peut stagner et où elles bénéficient d'un éclairement intense et d'une 

période de sécheresse.  

Les pelouses s¯ches accueillent une flore particuli¯rement diversifi®e. Les gramin®es dominent mais sôy d®veloppent 

®galement des orchid®es et des plantes ¨ affinit® m®ridionale. Elles sont ®galement le refuge de quantit® dôinsectes 

parfois patrimoniaux et  sont le terrain de chasse de nombreux oiseaux, chiroptères ou encore reptiles.  

De nos jours, les surfaces de pelouses sèches se sont considérablement réduites en France. En effet, ces milieux 

sont fortement li®s au pastoralisme et suite ¨ lôabandon de nombreuses parcelles, sont aujourdôhui menac®s de 

fermeture par les arbres et arbustes. 

 

Carte 10 : Espaces naturels inventoriés 














































































































































